
Circ.-CFB 98/3 Agences de notation en matière de placements collectifs Page 1 

Circulaire de la Commission fédérale des banques: 
Agences de notation reconnues au sens de la législation sur les place-
ments collectifs 
(Agences de notation en matière de placements collectifs) 

du 1er juillet 1998 (Dernière modification: 26 mars 2007) 
 
 
 
 

I. Agences de notation reconnues 

Selon les art. 7, 8, 15 et 33 de l’ordonnance de la Commission fédérale des banques sur les placements 
collectifs de capitaux du 21 décembre 2006 (OPCC-CFB), une notation minimale d’une agence de notation 
reconnue par la Commission des banques est exigée. 
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Les agences de notation reconnues par la Commission des banques sont les suivantes : 

• DBRS 

• Fitch Ratings 

• Mikuni & Co. 

• Moody’s Investors Service 

• Standard & Poor’s Ratings Services 
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II. Entrée en vigueur 

Date de l’entrée en vigueur : 1er août 1998 3  

Entrée en vigueur des dispositions modifiées (Cm 1 et 2) : 1er avril 2007 4 

  

Bases légales :  

− OPCC-CFB : art. 7, 8, 15 et 33  
 


